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Objectif :

Construire et mettre à disposition des méthodes et outils simples opérationnels permettant à 
un gestionnaire doté de moyens organisationnels et financiers restreints de réduire les risques 
vis-à-vis des usagers de ses infrastructures.

Exemples de thématiques possibles : 
- Procédure de maintenance,
- Outils de surveillance, d’entretien et de gestion,
- Recueil à accès à l’information technique, réglementaire,
- Formation, maintien ou montée en compétence…



Présentation du partenariat Collectivités – Cerema en matière
de gestion des ouvrages d’art

Réponses proposées aux problématiques spécifiques des petites collectivités

Mise en place d’un partenariat avec des petites collectivités (durée totale 24 mois) 

Comité de pilotage composé de représentants de collectivités et du Cerema,
Missions :
- recensement des besoins (6 premiers mois),
- supervision et test des productions (12 à 18 mois).

Quelles collectivités ? 
- petites communes,
- communautés de communes,
- départements en tant que représentant de communes volontaires sur son 
territoire (exemple du Gers)



Présentation du partenariat Collectivités – Cerema en matière
de gestion des ouvrages d’art

Groupes de travail techniques pilotés et composés par le Cerema,
Missions :
- répondre aux besoins recensés par le Comité de pilotage
- adaptation des méthodes et outils opérationnels existants,
- production de nouveaux outils et méthodes,
- formats : documents, logiciels, site, formations, formations à distance…
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Calendrier

Recueil des candidatures : 1er semestre 2019

Démarrage des travaux du Comité de pilotage: rentrée 2019

Démarrage de la production des Groupes de travail : printemps 2020

Fin des travaux : été 2021



Présentation du partenariat Collectivités – Cerema en matière
de gestion des ouvrages d’art

Pour nous contacter :  appelOA2018@cerema.fr

Merci


